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Étude réalisée pour la commission CULT −  
Initiative «universités européennes»: 
premiers enseignements, principales difficultés et perspectives  

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

La procédure de sélection est conforme aux 
objectifs d’Erasmus+. Les alliances d’universités 
européennes (AUE) incluant des 
établissements d’enseignement supérieur (EES) 
rompus à la coopération transnationale avaient 
plus de chances d’être retenues, l’initiative 
«universités européennes» (IUE) ayant pour 
objectif de mettre en place des modèles 
novateurs de coopération transnationale au 

niveau des établissements. 

Le critère prévoyant que les EES participants proviennent d’au moins trois États membres de l’Union 
européenne est un moyen efficace de garantir une juste participation, qui est un élément clef du 
programme, d’assurer un bon équilibre géographique et de faire de l’IUE un levier de l’intégration 
européenne. 

Le mode de fonctionnement actuel des alliances n’est pas viable et elles se heurtent à d’importants 
obstacles dans la réalisation des ambitions de l’initiative. 

Les AUE apparaissent comme un moyen d’innover dans l’enseignement, de renforcer l’attrait et la 
qualité des offres éducatives et de resserrer la collaboration transnationale. 

Pour atteindre les objectifs de l’initiative, il faut une plus grande coordination afin de mettre au point 
un dispositif réglementaire cohérent propice aux activités des AUE dans les domaines de 
l’enseignement supérieur, de la recherche, de l’innovation et de l’action locale.  

  
  

Le présent document est une synthèse de l’étude intitulée «L’initiative “universités 
européennes”: premiers enseignements, principales difficultés et perspectives». L’intégralité de 
l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: bit.ly/3XF2KUX 

https://bit.ly/3XF2KUX
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Cette étude se penche sur l’initiative «universités européennes» (IUE) et les alliances d’universités 
européennes (AUE). Ses résultats doivent aider le Parlement européen dans les tâches suivantes:  

• contrôler et évaluer l’action actuelle de la Commission européenne en ce qui concerne 
l’initiative et les interventions qu’elle prévoit;  

• prendre des décisions éclairées en sa qualité de colégislateur avec le Conseil de l’Union 
européenne;  

• évaluer dans quelle mesure l’IUE va dans le sens de la résolution du Parlement européen sur 
l’espace européen de l’éducation (EEE) (2021), qui préconise d’intensifier la collaboration et 
d’exploiter les synergies entre l’EEE, l’Espace européen de la recherche (EER) et l’Espace 
européen de l’enseignement supérieur. 

L’IUE a débuté à l’automne 2019. Les premières AUE ont pris du retard dans la mise en œuvre de leur 
première phase en raison des restrictions liées à la COVID-19. C’est pourquoi l’IUE en est restée à son 
premier stade et les AUE n’ont pas pu se développer comme prévu. 

Les principaux résultats de notre évaluation de la procédure de sélection sont les suivants: 

• La procédure de sélection a tout d’abord privilégié les universités plus anciennes, plus 
grandes et polyvalentes, car ces établissements avaient une longue expérience dans la 
gestion des collaborations internationales et étaient en mesure de respecter la liste des 
critères fixés et des retombées escomptées. 

• La procédure de sélection est conforme aux objectifs d’Erasmus+. L’IUE est un dispositif qui 
vise à mettre en place un modèle innovant de coopération transnationale au niveau des 
établissements. Pour réaliser cet objectif, les établissements d’enseignement supérieur (EES) 
doivent disposer de la capacité opérationnelle et des ressources qui leur sont nécessaires.  

• Cela étant, selon les prévisions des experts, les futures alliances devront se spécialiser pour 
pouvoir mobiliser efficacement leur personnel, attirer des financements suffisants leur 
permettant d’asseoir leur stabilité financière et générer les retombées escomptées.  

• Le critère obligatoire selon lequel les EES participants doivent provenir d’au moins trois États 
membres de l’Union a permis d’associer au processus l’ensemble des régions européennes. 
Ce critère est un moyen efficace de garantir une juste participation,, d’assurer un bon 
équilibre géographique et de faire de l’IUE un levier de l’intégration européenne. 

Notre analyse des principaux avantages et difficultés des alliances actuelles sont les suivants: 

• Il est trop tôt pour évaluer les effets de l’IUE sur les systèmes nationaux d’enseignement 
supérieur et l’EEE. Les premières données d’expérience montrent que les AUE s’emploient à 
renforcer la cohésion européenne, à accroître leur action sociale et à répondre aux besoins 
du marché de l’emploi.  

• Les EES faisant partie des AUE voient dans leur participation un moyen d’innover dans 
l’enseignement, de renforcer l’attrait et la qualité de leurs offres éducatives et de resserrer 
la collaboration transnationale. Les activités menées favorisent l’apprentissage mutuel, les 
échanges de bonnes pratiques et l’expérimentation de nouvelles démarches éducatives.  

• Face à la pandémie de COVID-19, les AUE ont dû inventer de nouvelles formes de mobilité 
mixte. Plus inclusives et mieux adaptées aux programmes réguliers, celles-ci attirent une 
population étudiante plus vaste.  

• Le mode de fonctionnement actuel des alliances n’est pas viable. Le financement provenant 
de l’IUE ne couvre pas les coûts de transaction réels et les possibilités de recours à d’autres 
financements sont floues. Les coûts de transaction sont bien trop élevés en raison de 
l’incompatibilité des dispositifs réglementaires. 
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• Les alliances se heurtent à d’importants obstacles dans la réalisation des ambitions de l’IUE. 
Pour les dépasser, il leur faut notamment inventer une structure de gouvernance 
appropriée, assurer leur financement à long terme, dissiper le flou qui entoure l’attribution 
des crédits et des diplômes et supprimer les barrières juridiques et administratives. 

Afin de pouvoir apprécier l’évolution future de l’IUE, nous avons élaboré trois scénarios autour des 
principaux ressorts à l’œuvre dans la dynamique de l’enseignement supérieur en Europe: le 
processus de Bologne, le développement de l’EEE et les innovations dans l’apprentissage et dans 
l’enseignement. Pour chacun de ces déterminants, nous avons mis au point un scénario d’évolution 
de l’IUE. Les scénarios définis ont été évalués par un groupe d’experts. Ce travail d’élaboration de 
scénarios a abouti aux principaux résultats suivants: 

• Le nombre d’alliances devrait augmenter. Si tel est le cas, la Commission devrait envisager 
de mieux préciser l’influence que l’IUE sera amenée à exercer sur la dynamique de l’EEE. 

• L’approche disparate privilégiée actuellement face aux questions réglementaires risque 
d’aboutir à des solutions bancales et imparfaites qui continueront de générer des coûts de 
transaction élevés. 

• Si les AUE se consolident, elles pourraient devenir des espaces d’innovation et des lieux 
d’expérimentation en matière d’enseignement supérieur et constituer une forme 
d’organisation idoine pour proposer un enseignement flexible et axé sur l’étudiant. 
Cependant, les experts craignent que les formations actuelles ne soient trop complexes, 
trop longues à cimenter et trop axées sur d’autres objectifs d’action pour pouvoir servir de 
modèle.  

• Pour que les AUE aient des retombées qui dépassent le périmètre de l’enseignement 
supérieur, il convient de resserrer les liens entre l’EEE, l’EER et les autres dispositifs de l’Union.  

• L’IUE approfondira probablement l’intégration de l’enseignement supérieur dans l’EEE. Les 
experts estiment qu’elle offre également de vastes possibilités de collaboration 
internationale au-delà de l’Union.  

Compte tenu de ces résultats, nous recommandons au Parlement, dans le cadre de son dialogue 
avec la Commission: 

• d’évaluer les possibilités d’amélioration de la situation financière des AUE; 
• de demander instamment à la Commission de mieux coordonner l’évolution du cadre 

réglementaire applicable aux AUE; 
• de réexaminer la longue liste des critères de sélection et des retombées escomptées;  
• de souligner qu’il est indispensable de pérenniser les avantages et de suivre les progrès 

accomplis.  

L’analyse approfondie des EES participant aux AUE a fait appel aux données de trois bases de 
données de l’enseignement supérieur européen. La méthode suivie s’est également appuyée sur 
des analyses de la littérature scientifique pertinente, sur trois groupes de réflexion chargés d’évaluer 
les données d’expérience des AUE et sur un atelier qui a examiné les scénarios d’évolution de 
l’enseignement supérieur européen, de l’IUE et des AUE. Compte tenu des règles en vigueur en 
matière de protection des données, nous n’avons pu accéder qu’aux seules données relatives aux 
AUE retenues et à leurs membres, mais pas à celles concernant les EES qui, s’étant portées 
volontaires, n’ont pas été sélectionnées. 
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Pour en savoir plus 
La présente synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: allemand, anglais, espagnol, 
français et italien. L’étude, disponible en anglais, et les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3XF2KUX 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission CULT: https://research4committees.blog/cult/ 
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